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SPL LES PORTS DE LA MANCHE 
TRAVAUX SUR LE PORT DE PORT-BAIL-SUR-MER 

La SPL Les ports de la Manche a entrepris des travaux consistant à 
conforter la jetée et le quai Ouest du port de Port-Bail-sur-Mer par le 
rejointoiement, le traitement des fissures et l’injection de coulis des 
parements, du couronnement et du musoir de ces ouvrages. Ils 
prévoient également la réfection de la cale à proximité.  

 

Ce chantier, d’un montant de 122 000 € TTC, vient de débuter cette semaine et se terminera à la fin du 
mois d’octobre 2021. 

L’amarrage le long du quai Ouest est interdit pendant toute la durée de sa réfection.  

L’accès à la cale est également interdit pendant toute la durée des travaux. Un arrêté dans ce sens, 
précisant les emprises, a été pris par l’autorité portuaire.  

 


